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Lettre datée du 29 juillet 1980, adr-essée au Secrétaire Général 
par le Représentant permanent d'Israël auprès de l*OrEanisation 

des Nations Unies 

Je tiens à appeler votre attention bur l'agression sauvage perpétrée contre 
des enfants juifs par les terroristes de l"OLP à Anvers (Belgique) s le 
dimanche 27 juillet 1980. .- 

Les circonstances de ce crime sont les suivantes : un groupe d'une quarantaine 
d'enfants juifs attendaient, devant un centre communautaire d%wers, de monter 
dans l'autocar qui devait les conduire a un cfx~p de vacances. Un terroriste 
de 1'OI.P a lancé deux grenades sur les enfants en tuant un sur le coup et en 
blessant sept autres. En outre, dix adultes parmi lesquels une femme enceiat.e i) 
pour la plupart des parents venus assister au départ de leurs enfan%, ont 
également été blessés. 
dans un état critique. 

Six des 17 enfants et adultes blessés sont toujours 

Le soi-disant "Front populaire de libération de la Palestine", qui fait partie 
intégrante de l'organisation de tueurs qu'est l'OLP, a revendiqué la responsabilité 
de cet acte atroce, 

Ce sinistre incident me\ en lumière une fois de plus la vhitable nature de 
1'OI.P terroriste. Sous prétexte de "Lib&ation nationale" et de "lutte armée contre 
1'Etat sioniste", liOIJ? mène en fait, partout une campagne impitoyable contre les 
Juifs et le peuple juif. 

Si ces enfants ont été aussi froidement agressés & Anvers, c'est uniquement 
parce qu'ils étaient juifs. 

Cette dernière atrocitf est tout à fait dans la ligne de la longue série de 
crimes barbares perpétrés au cours des annees par 1'OLP contre des enfants juifs, 
comme par exemple le meurtre d'holiers à Avivim en mai 1970 et à Ma'alot en 
mai 1974, ae même que le massacre d'enfants en bas âge à Nahariya en avril 19i'P 
et à Misgav Am en avril 1980. 
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J'ai l'homww de vous demander de faire 
lettre comme docment de lVAssextiblke généqale, 
ltordre du jour provisoire, et; du Conseil de sécurité. ,. 
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--_ Représentant pemment d'Israël 
; . ...: auprès de 1'0raanisation des 
._.. Nations Unies, 

.-..-..(Simé) Yehuda Z. BLUM 
: .  . :  :  _ _ 
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